
Arrêté Ministériel n° 77-156 du <7  avril 1977 plaçant une fonction-
traire en position de disponibilité (p. 310). 
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MAISON SOVVERAINE, 

Réception au Palais :Princier: 

LL.AA.SS. le Prince et la Princesse, qui étaient 
accompagnés de S.A.S. le Prince Albert, ont offert 
au Palais Princier le dimanche 24 avril 1977, une 
réception en, Phonneur des,  Membres • du Veriety 
Clubs: Internationalt 

Assistaient à cette. réception : Sir Jantes. et Lady 
Carreras, M. et Mre M J Erankovdh,, M., et- M' 
John H. Rovvley, M. et. Mme Ralph W. Priés, Sir 
William et Lady Butlin, M. et Mme Sherrill C. Corwin, 
M. et Mme Montyllà11,' M.-  et Mene Samuel Z. Arkoff, 
M. et Mme Moi-ity Berman, M. Robert L. Bostick, 
M. et Mme Trevor E. Chinn, Mi et M2ne Fredric 
A. Danzi,. M. et Mme' Nar Dl Fellthan, M. et -Mme 
Salah M. Hassanein, M et-Mme Davidi Jones, Nt. et 
M me  Viarq,. KodinskY,• M. et Mme Eric. D. Morley, 
M. et Mme Bernard 	Myerson, Mi et Mme Burton 
E. Robbins, M et Mme' Joseph, Sirtay, M. et MC 
Zollie M. Volchok, M. et Mn' 	bert R. Hall, 
M. et M me  Morton Sunshine,. M. et. M.me Félix 
Marouani, M. et M me  Michaer Land, M: et Mm.  
Peter C. Stone, M me'lf,ouià Aureglia, Dame d'Hbnneur 
de S.A.S. la Princesse,. 	Capitaine,  dé,  Frégate- Guy 
Gervais de tafond, Aide de Camp de S.A.e. le Prince, 
le Marquis Livic Ruffo dl ecalettai  Gentilhomme de 
la Maison de S.A,S. le Prince. 

ORDONNANCZ SOII.VERMNE' 

Ordonnance Souveraine n°' 6.O24 dù r avril.-  1977 
autorisant un.consuthônoraire à exercer-ses fônctiims 
&m'id Principauté: 

=Nine. III: 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE- SOUVERAINDE;.MONACe 

Vu la Commission Consulaire en date, du, 2, mare 
1977, par laquelle Sa Majesté la Reine des Pays-Bas 
a nommé Mme Teuritje,  Zbori-VoortrethNo; Céinsitt 
honoraire 'des,  Pays-Ras,. à Monaco; 	• 	• 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

.Mmc Teuntje eobli.VoomuSAiNo est autorisée à 
exercer les fonctions' de< COnsukfionOrairei des Pays-
Bas dans Notre Principauté,  et' il' est ordonné. à! Nos 
Autorités adMinistraiives et judiciaires de la recon-
naître en ladite qualité. 

etemsecr4taire dItteXotre directeur des Services 
judiciaires et Notre ministre d'État sont chargés, 
ohaeun en; cet qui le: concerne, do la promulgation et 
de, l'exécution de la présente ordonnance. 

' 	Donné en) Notre Palais, à Monaco, lé -vingt-sept 
avril mil 'neuf 'cent soixante-dix.sept, 

RAINIER. 
Par le Prince,, 

Le Ministre,  Plénipotentiaire; 
Serétake d'État 
P. BLANCIIY. 

ARRÊTAS MINISTÉRIELS 
■•••■••••••••••••••■•••■ 

Arrêté Ministériel n° 77-147 du 7 avril 1977 portant 
autorisyttion,et approbatiOn,desstatuts de la Société 
anonyme monégasque- dénommée « Solar-X Inter-
national», 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la Société anonyme monégasque dénommée « Solar-X 
International» présentée par, M. BlItgelje,Motere, directeur 
de société, demeurant 39, avenue 1-léetor Otto à Menace; , 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite,  société 
au capital dé 00:000 francs diviseen,lt* actions de:2:50sifeines 
chacune; reçu par-Me; Jean-«harksà,  REY; nOtalte ,14 Mars 
1977: 

Va liartjcle. 11 de,VOrdounance du .6 juin Aersupla polIce 
générale; 

Vle,1:tzedennanco du ...5. mats %189$, modlflo PAr les Ordo> 
nom 41es 17.enteralm 1901i 10..juin,1.909,Par, loiliois•n? 71 
414,3)lariviet.1e24,,e-21e,du ,,2ifeyrier, 1936 etpar les:,Ordon. 
nances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 cor? 342 dt0e.rnarsi1942; 

Vi. Ja. 	408,, çli.Z0.janvier,  1945 complétant VOr4en- 
nance..dn,$..mats_189$,notateent «tee qui concerneia mut- 
nation, lés attribtitiOns)  et, la, responsabilité des-. egtmnissoires 
aux comptes; 

Va 1 tordtentance.Souveraine,n° 3.167 du 29.. Janvier 1946 
réglant l'établissement> 40 bil4n des Soetés. anonytno. et  en 
oornmandite■ par• actiOnsi- 
• Veltt••délibétiatibn •dti•ConSell 'de Gouvernement en date du 
5; avrik 1917; 

.Arittm.; 

ARTICLE PREMIER. 
Le • Société' anonyme monégasque déttomin& «Sotar-X 

International » est autorisée._ 
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Awr, 2. 
Sont approuvés,les.statuts. de la, Sociéte tels,  (tu Ils résultent 

de l'acte en brevet en date dti A4.mars 1977. 

Aier. 
Lesdits statuts devront etre publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et aprèsmornplissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924; 
n° 216 du 27 février 1936 t4t 	'Ortldnnance-Loi no 340 'du 
11 mars 1942. 

A. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernetnetit. 

ART. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 

de l'Ordonnance du .6 juin 1867- sur la police-généraleconcer-
nant les établissements dangereux, insalubres 'et inéerlinckdes. 
et  par l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 mai 1951 relative à 
l'inspection du travail, le président du Conseil d 'Administration 
est tenu de solliciter du Gouvernement les 'autorisations Prévues, 
préalablement . à l'exerciee 'de `toute activité CoMtherciale et 
industrielle dans les locauX'oe las Soéléte propOst 'd 	' 

Les mêmes iformalitésideVront,étre-accomplies->àl'ôceMion 
de tout transfert, transformation, ,'eXtenSion; litriénagetrient. 

ART. 6. 
M. le "onseillier -dé CouVerrietrient pour les Finances et 

I 'Économie est chargé de l'exécution du ptéSent _arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du 'Gouvernement, le sept avril 

mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État : 
,A. 'Sktteeetlyx. 

ART. .2, 
tLes‘ tarifs • de nuit s'entendent ,de ,22 leures.à.,6 ditures, 

ART. 3. 
M. le Conseiller de 1Z-JotiVerneMent pour les Fitiatice4 et 

le0.,e0tiotnie 	Mi'le !Conseiller de er.31duverntittent iPnur '1 'Inté- 
rieur, sont chargés de l'exécutinfilltr-preldt ;Arééte 

Fait à Monaco, en l'Hôtël du Qouvernenient, le sept avril 
mil neuficent sob(anteedix-sept. 

Ime,Yefintsw ffiÉtat 
:A. SAtt,tr4MLIItix. 

Arrêté Ministériel te 77-149 dti 7 avril 1977 réglèmen-
,tant la circulation et kcudikifreterseitt.tia ;vélite dles 
'ainsi que le stalfeinneMent des. 'bdteaux,.ei étlglrts 
de mer sur les quais et dépendances du port. 

Nous, IVIinistre ttat .dela 'Principauté, 
Vu I Vrdonnance du 6 juin • '1867 sur 'la 'Ill`Olitfelgéntrille• 

modifiée par les ;Ordonnance Ide§ iler, marai1905t.11 
1909 et par les Orlitirtances ..du 1.5 dulia 4914 ‘et .no '-‘19344itiu 
24 noembre 1954; 

Vu la Loi no 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation dei 
Domaine.  Publie; 

'Vu l'OrdbnnatideSouVeraitte -11691 	idéeeMbre 1957' 
portant 'téglefetitâilent 'at5 let ,lidltee=de.:la.,'Citêttlatiôtirtotitiete 
(Code de la Ilt.oute), ,m6difiétipat leeOrdonhafteeSSOnyeraides 
n° 2:516 du -11 lJulliét 1961, 'ito 2934 kiu i(t -ideternbi'e' t1362, 
n° 2.973 .du 31 'mars '163,. fi' '1983 'clu 'fitârt 1968, te-52264 
du 14 décembre 1973, n° 5.507 du 9 janvier 1975 ét n° 5,934 
du ler décembre 1976; 

Vu 'l'Ordonnance 'Souveraine -no '5:09 'du -15 '‘féviler 19/3 
réglementant l'utilisation du port, des quais et des dépendances 
portuaires; 

Vu l'Arrêté'MiniStériel>rio,684 8141u 6'frie1968.réglementant 
la circulation et 4le Staticettettiotit ,des véliléûlè3 tiittoMobildà 
ainsi °que le stationnement 'desibâteatou'et‘'enginS Ueethet''stirluS 
quais et dépendances du port, Irio'diffé ,par lt.A.rfêté MittiSféfiél 
n° 73-233 du 23 mai 1973; 

Vu l'Arrêté Ministériel te 12:123 du 24 avril 1972 régle-
mentant le 'Stationnement 'sur l'apponteinent -central .du ;pOrt 

"Vt 'la -délibération 	.ennsell de Gouvernement, en date 
du 5 avril 1977; 

Arrêtons : 

.Awrict:s .PREMIER. 
La circulationc et le 4tatiotmemetit 'devéhieuleseantentOblies 

sont interdits 
-,1?) sur le' quakies états-:Unls date lla partieteoMelte 'entre 

(l'enracinement de la jetée Nord et le boita«, ino 32; 
29-sur,le quai iAntoine lot dans la partie comprise entre les 

Jjardiniéresfetrle ,bordidu quai; 
3°) sur l'appontement d'avitaillement du quai Antoine lot; 
40) sur les jetées Nord et Sud du port. 

Mt. 2. 
'SeUls les automobilistes. rintinis .d 'une iautorhation .i1611Vrée 

ipat la ,Direetion lie la.,S(IretélPublique, Service !delà n'once 
Maritime, peuvent faire circuler ou stationner leurvékticulesur 

!les voies visées à l'article 1", 
Les titulaires de l'autorisation ,susvisée- devront apposer, 

;sur le, pare-brise de leur Véhicule, un.disque.qui leur sera remis 
parle Service delà Pdliee'Maritimei 

Arrêté Ministérielle 77-148 .du 7 avril 1977 'moéleant 
les tarifs applicables aux véhicule ,ptiblics. 

Nous, Ministre d'État de la :Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine (no .3498 (du. Ft -février 1966 

concernant la réglementation dés véhiculés publics; 
Vu l'Arrêté Ministériel no 74-268“Llu 12,juin 1974-fixant dés 

tarifs applicables .aux véhicules ,publies; 
Vu la délibération .du Conseil 'de .Gouvernement en date 

du 5 avril 1977; 

Arrêtons 

ARTICLE 'PREMIER. 
Les tarifs applicables aux voitures ,de, place =automobiles 

à taximètres, dites « Taxis », 'fias ,Par I Arrêté Ministériel 
susvisé, sont majorés ainsi 	suit, à compteede'la.publication 
du présent Arrêté 

	

Prise en charge  	6 F 
— Minimum de perception 

— de jour  	irt 
— de nuit 	  10 

— fleure d'attente 	 24 f 
Prix du kilomètre 

	

-- de jour  	1,20 F 
— de nuit , 	2 P 

— Bagages, la pièce 	  1 F 
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ART. 3. 
Le stationnement des véhicule automobiles, tel qu'il est 

autorisé à l'article 2, deVra permettre la Circulation des Véhicules 
de sécurité et de secours. 

ART. 4. 
La circulation de tout véhiCule est interdite sur les dalles 

du quai de la dame Nord du port. 

ART. 5. 
Il est institué un double sens de circulatien sur la route 

d'acas au Stade Nautique Rainier III (darses Nord et Sud). 
Sur la partie Ouest du quai des Etats-Unis, située en contrebas 

de l'avenue Président J.F. Kennedy, la circulation des véhicules 
est interdite en dehors des voies matérialisées au sol. 

ART. 6. 
Le stationnement des véhicules automobiles est interdit sur 

la route d'accès au Stade Nautique Rainier III en dehors des 
emplacements Marqués au sol. 

ART. 7. 
Le stationnement des véhicules utilitaires est interdit sur 

l'appontement central du Port. 
Il en est de même pour les autres véhieules automobiles en 

dehors -des emplacements marqués au sol. 

ART. 8. 
Le poids total en charge des Véhicule circulant sur les jetées 

Nord et Sud du Port ne peut excéder 10 tonnes, Cette limite 
est portée à 16 tonnes pour les véhicules admis sur l'apponte 
ment d'avitaillement du quai Antoine lor et à 30 tonnes pour 
les véhicules circulant sur le quai des États-Unis et le quai 
Antoine Io,  ainsi que sur l'appontement central dd Port. 

ART. 9. 
La vitesse autorisée sur les voies portuaires est limitée à 

20 km/h. 

ART. 11. 
Les Arrêtés Ministériels n° 68-181 du 6 mai 1968, modifié 

par l'Arrêté Ministériel n° 73-233 du 23 mai 1973, et n° 72-123 
du 24 avril 1972 sont et demeurent abrogés 

ART. 12. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur et M. le 

Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les 
Affaires Sociales sont, chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le sept avril 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Lé Ministre d'État 
A. SAngr-Muux. 

Arrêté Ministériel n° 77-150 du 7 avril 1977 portant 
autorisation et, 	• approbation des statuts d'une asso-  
dation dénommée «Fédération illonégasque de 
Natation», 

Nous, Ministrc d'État de la PrificiPatite, 
' Vit la LOI tib 492 dti'',lanviet 1949, régiernetuant les asso- 

ciations et leur accordant la personnalité civile, complétée 
par la Loi no 576 du 23 juillet 1953.; 

Vu le stattits présentés, par l'association dénôtrimée « Fédé-
ration Monégasque de Natation >>; 

Vu la &libération du Censeil de Gouvernement, en date 
du 5 avril 1977; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
L'aSsociatiOn dénommée « Ftdération Monégasque de 

Natation» est autorisée dans la Principauté. 

ART 2, 
'Les statuts de cette association sont approuvés. 

" ART 3 
Toute modificatibn auxdits statuts devra être soumise à 

l'approbation préalable du Gettverneniênt Princier. 

ART. 4. . 	. 
M. le COnseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrête. 
Fait à MonacA en l'Hôtel du Ciouvernement, le sept avril 

mil neuf cent Soixante-dix-sept, 

Le Ministre d'État 
A. SAtNT-1VILEux, 

Arrêté Ministériel n° 77-151 du 7 avril 1977 portant 
cessation d'activité d'un chirurgien-dentiste. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu' la Loi ne 249 du 24 juillet 1938 modifiée et complétée 

par l'Ordonnance Souveraine no 864 du 24 mars 1943 et par 
la Loi no 379 du 21 décembre 1943 sur l'exercice de la chirurgie 
dentaire dans la Principauté; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 juillet 1947 autorisant M. Ed-
mond Amui', chirurgien-dentiste, à exercer son art dans la 
Principauté; 

Vu la demande présentée le 21 ;nes 1977 par M..Èdmond 
AUBE T, tendant à cesser toute activité professionnelle;‘ 

Vu la délibération du Conseil de Gousiernenient en date 
du 5 avril 1977; 

Arrêtons : 

AgTICLE PREWIER. 
L'Arrêté Ministériel susvisé, én date du 30 juillet 1941 

autorisant M. Pdmon&Atnerer, chirûrgien-dentiSte, à exercer 
son art, dans la.  Principauté, et, à la demande ï de l'intéressé, 
rapporté à compter du lot avril 1971, . 

Ani', 1. 
M. le Conseiller de Geteernement pour ;Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent «Maté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le sept avril 
mil neuf cent soixante-dix-sept, 

Le Ministre, d'État 
A. SAINT-Mtsux. 

ART. 10. 
Le stationnement des bateaux et engins de nier de toutes 

sortes est interdit sur les quais, jetées et dépendances du port. 
Il est exclusivement autorisé sur l'emplacement aménagé à cet 
effet le long de la darse Sud du port. 
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Arrêté Ministériel n° 77-152 du 7 avril 1977 autorisant 
un chirurgien dentiste à exercer son art dans la 
Principauté. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 24) du 24 »filet 1938 modifiée et complétée 

par l'Ordonnanee Soilveraine no 364 du 24 mars 1943 et par la 
Loi no 379 dia 21 décembre 1943 suri 'exercice de la chirurgie 
dentaire dans la Principauté; 

Vu l'Arrêté Ministériel én date du 29 août 1956 autorisant 
un opérateur-dentiste à exercer son art dans la Principauté; 

Vu la demande formulée le 21 mars 1977 par M. John 
Allan PETERS, chirurgien-dentiste; 

Vu l'avis émis,  par la erection de l'Action Sanitaire et 
Sociale et par le Collège des chirurgiens-dentistes; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 5 avril 1977; 

Arrêtons 

MC. 2. 
Elle devra, sous les peines de droit, se cantonner aux Lois, 

Ordonnances et RéglenietitS' 	vigleut 	l'eXerCidé dé sa 
profession. 

Aitt. C. 
M. le Conseiller de (lOtiVernernent pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent ,arrête. 
Fait a Monaco; en 11-16tel du Gouvernement, le sept-avril 

mil neuf cent soixante-dix,sePt. 

Le .Ministre d'Étai 
A. Sitreit,IVILirtrit: 

Arrêté »Ministériel n° 77.154 du 7 tiVril 1'977 Pelettlf 
au tarif de cession des produis Steguirts„, 

ARTICLE PREMIER. 
L'Arrêté Ministériel susVisé, en date du 29 al:5(ft 1956, auto-

risant un opérateur dentiste &exercer son art dans la Principauté, 
est abrogé. 

- ART. 2. 
M. John-Allan PEURS, chirurgien-dentiste, est autorisé 

à exercer son art dans la Principauté, à compter du.ler  avril 1977. 

ART. 3. 
L'intéressé devra, sous les peines de droit, se conformer 

aux Lois, Ordonnances, et Règlements en vigueur sur l'exercice 
de la profession. 

Aar. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le sept avril 

mil neuf cent soixante-dix-sept. 
Le Ministre d'État : 

A. SAINT-Mrsux. 

Arrêté Ministériel ri° 77-153 du 7 avril 1977 autorisant 
le remplacement d'un pharmacien d'officine. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 565 da 15 Juin 1952, réglementant la pharmacie, 

l'herboristerie, les produits pharmaceutiqnes, les sérums et les 
produits d'origine organique, modifiée et complétée par la 
Loi n° 578 du 23 juillet 1955 et l'Ordonnance-Loi n° 658 du 
19 mars 1959; 

Vu la demande présentée le 18 mars 1977, par les hoirs 
Fournier, en délivrance de l'autorisation de taire remplacer 
M. Paul FolLIRNIIIR, décédé, par Mue Evelyne JOBARD née 
Biancheri, pharmacienne; 

Vu l'avis du Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 5 avril 1971; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Mue Evelyne JOEART, née Brecerti, pharmacienne, est 

autorisée à gérer perdant une- période de six nids, à compter 
du ler avril 1977, la pharmacie sise â Monaco, 1, rue Grimaldi. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 972 du '10 .juin 1975 sur l'utilisation thérapeu-

tique du sang humain, de son plasma et de leurs ,détivés, et 
notamment l'article 9; 

Vu Notre Arrêta no /6-416 du 17 septembre 1976; Modifié 
par Notre arrêté n° 77-102 du 	'février 11/7; relatif int tarif 
de cession dés produits sanguins et notamment son annexe 

Vu la délibération en Conseil de Gouvernement en date du 
5 avril 1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La section I de 1 'aftnexede notre arrêté n° 76-416'dti 17 sep-
tembre 1976 susvisé est modifiée ainsi qu'il suit : 

Section 1 
Le tarif de cession des produits sanguins est le suivant 
Sang total 	 francs  

Unité adulte 	 105,75 
Unité 'enfant 	 60,35 
Unité nourrisson 	  )  
Sang &leucocyte ou déplaquetté, U.A.... . . 115,75 
Concentré de globules rouges : 

105,75 
60,35 

Globules rouges lavés, U,A, 	 144,80 
Majoration pour qualification « phénotype »..', 
Globules 	 U.A. 

30,15 
rouges congelés (sang congelé) 

Concentré de plaquettes, U.A. 	  
3200,7:30i 64 

Concentré de leucocytes, U.A. 
Plasma sec, le gramme de protéines 	 9,15 
Albumine, le gramme d'albumine.. 	. é 16,40 
Fibrinogène, le gramme de fibrinogène (protéine 

coagulable) 	  195,00  
Immunoglobulines polyValentes pour vole ifitea-

veineuse, le gramme d Itritüttteileibtillries 104,50. 
Immunoglobulines anti-D, • le millilitre 	. 28,gS 
Immunoglobulines anti-Australia, le Millilitre.. d 	 35f10 
Immunoglobulines spécifiques «rubéole » le 15,20 
Autres hnmunoglobulines spédifiques, à l'exeeption 

des immunoglobulines antitétaniques, le millilitre) 33,55 
Cryôprécipite congelé 20 Millilitres; 	...$1•4411 ■ G 12,60 
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.s... 

Cryoprécipité desséché (fraction ,anti-hémophilique 
desséchée), , 29 mentit* 'de produit reconstitue. 

ÉraçtiOri 
do'iâuëcgtès ou de plaquettes 

(20 milliards' do :eatilbeyteS Viables ett.400 	' • ' 
liards de plaquettes viables, pOur un,  volume 

' maximal 'de - 600 ntib 	. 	 ;:1430,00 
Plasma frais congelé, U.A. (JO' MI an-  tridninittii-tj 	-46,1.5 
Fraction G.A,M;Je gramme d liriniimoglobulines 	'215,00 
Factenr VIII concentre, )0 •millilittes de 

, reconstitué= 	 .. , . . , .. 	314,55 
Facteur ,detraniteri, quantité obtenue à 'partir :de 

6 '>'< . `109  letiCeeYtes, contenue dane un volurne de 
8 ± 2 millilitres  	300,00 

Appareil à transfusion  	4,00.. 
Le tarif du plasma sec et ,de l'albumine est majoré forfaitai-

'rement de .5 francs par. -récipients, lorsque la irntantitérlotale 
contenue dâtis 	rikipient eSt,  à là demandé de ,  l>titilfigietir,' 
inférieure à 8 graffitiles délifotélne» 	• 

Arc. ,2., 
M. lé .Conseiller dei Géûvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exéètition du prétent arrêté.,, 
Fait à Monaco, en l'48tel du. Gouvitnénië44"14àiPi 

int! neuf cent 'soixante-dtxlsept. 
'Ministre d'Écot:, 

A é SAINT.M LETPÇ 

Arrêté Ministériel le 17-155 du 7 avril .1977 portant 
ouverture d'un concours en , 	du recrutement 
d'un aent d'exPloitation à Pce des Téléphones. 

Nous, MitiiSùé d'Étai de la Principauté, 
Vu la Loi no 188 dl 18 juillet 1.934 relative•  aux emplois 

publics; 
Vu la Loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statiti defônetion- 

nahes de I !État; 	.... 	. 	. 	 . 	• .-• 	' 
,Vu la délihération du, egmeil .de Qouvernement en 'date 

4145 avril 1977; 

Arrêtons 

Aimas PitÉtaÉrt. 	• •' 
- II ,st ouvert uti concours en vue du recrutement .d'ârt agent 

d'exploitation à 1:Office des Téléléphones 

Ain': 2: . 	. . 	, 	. 
Lés candidat(e)s cet emploi deVrontaatiSfaite atix cenditibrisi 

suivantes : — - 
être de nationalité monégasqie, 
être àgé(s) d'au Moine 30 ans', 

-- justifier d 'une.experleneeaequiee par Phis 'de 10 anis do 
pratique téléphonique. 	 . 

ART. 3, 
Les candidat(esatliespiii;tii..à. la Iptreçtzon de .la ronetion 

Publique, dans 	10'jours dd 4-yiltbeecittiA dir,efre*ht Arrêté: 
un dossier ékelpeenant 	". 	•-, 

une dettràfide"Stte igelti.l.rtiln „ré;  
deuX. extrait's 'de 	de 	 '''•- 
un extritlf du casier; judiciaire; 
un'dettlf404.,d,n;b.4tjneek,110,et Peerles;; ' 
un uertie"4, e'AnPinOnant6i, 	- 	• : 

--;-• une co 1.e certifiée conforme de leurs titres' et référé:liées.  

- 	ART, 4:-: 
Jài eédu4rs'airit' 	 et :référencés.," Dans . Cas 

où des eandidat(e)s Présenteraient des réfèreneeeé4itivalentes, 
il serait procédé .à un concoure dont la natute desépreuves 
et la date seront fixées ultérieurement. 

Ti 5- 
Le »1.id'examen sera 'c,"ôniPesecomme suit : 
MM. Georges Grtu:nO4-  Directeur :de la Fonction Publique, 

pradent, 	. 
ou René Sitniu4Étrif, Adjoint à la Direction de.la Fon> 

tien Publique; _ 
Jean .RÀfit Sectétaire Générat;:att.Départethent des 

Travaux Publics et- des 'Affaires Sociales; 
Antoincvnentri Lavas' diléÉ 63 ,e-fée4tt à l'Office des 

Téléphones, ' 
Yean-,Pierre Cree16,* '1s efieueVérifleatetti>au Set-

vice des Travaux Publics; 'rept:Mentant l'Asso-
elatien Syndicale Autonome .çies Fonctionnaires. 

ART. 6.  
La neintinatiOn interviendra danS les:conditions prévuei par 

l'Ordonnance Souveraine du' 30, mars 1865. sut le serment dés 
fonctionnaires et là loi no 915 4ti•12 Juillet '1975 portant Statut 
des fonctionnaires de l'État. 

7. 
. , 	le Secrétaire Général .du Ministère d'État et M. le Direct- 
. teur de la Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du &Ment. Arrêté. 

'Fait à MepaCe, en 11/6teis du QeuVertientent, le' 'sent avril 
Mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MIEUX. 

Arrêté Ministériel n° 77-156. du 7 avril 1977 plapam 
une fonctionnaire en position de disponibilité. 

Nous, tvlinistre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 975 du 12'juillet 1975 portant;statut des fonc-

tionnaires de l'État; 
Vu l'Çrdonnance Souveraine -no 5114 Au 30 mars 1973 

portant niexhinatitor d'Und fotictieinee; 
Vu là- delbérittidn . du Conseil` ide'sG6tivernement en - date 

du 5 avril 1971; 

Arrêtons : 

AretroS PÉnt=m3n.  
Mme 	BIMA, 414 OhaUVet; secrétaire sténôd'àetylo- 

graphe 'au Seririce'de la Circulation, est 	sur sa dérnahde, 
en position de disponibilité pour une, période de six mois à 
compter du ler féVriee 1977. 	' • 	- 

Aut.' 2. 
M. le Secrétaire Général du Ministère' d'État 'et 'M. le Diree-

tour de 'là Éônetion Publicitie cbarga, ' chacun en ce qui le 
concerne, de I 'exéeutien du' présent 'Arrête. 	" 

. 
Fait à Monaco, en ima du Gouvernement, le sept avril 

mil neuf cent soixante-dix7sept. 

,98,00 
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AVIS ET CüÏVEVIUNIQÛÉS 

MINISTÈRE 'D'ÉTAT:  

Loyers en Principeté, len:tett/on dé idhdee; 

SoucieuX de réduire, darià laltiteSure 'dei moyens légatik dont 
il dispose, la hausse du prix des triarchandises ep'de. services, 
le GouverneMent dp S. A. S. le Prie, décidé de'llmitér à 
6,5 % les augmentations dé loyer qui auraient dû être appliquées 
dans les immeubles. domaniauX au cours de l'année 1977. Il 
est également intervenu àùprês dès Galets St:dates pour qu'elles 
adoptent des mesures allant dans le thème sens ainsa WC. A. R. 
maintiendra, jusqu'à la fin de -1977,. les loyers doit -  immeubles 
dont elle est propriétaire au niveau atteint en octobre' 1976. 

Par ailleurs, le taux d'augmentation de la valeur loçative 
des immeubles à; usage d 'habitation soumis A I brdennance.tol 
n' 669 du 17 septernbre 1959 à été fixé à 10 %, seulement, pour 
l'année 1977. 

Enfin, pour ce qui concerne: le secteur dit « libre», le 0ou-
vernement Princier a recommandé aux propriétaire d Immew 
bles de suivre son exemple et de maintenir les augmentations 
de loyer pour 1977 dans des limités cciMperable.-  

Direction de la Fonction Publique. 

Avis de vacance d'emplois relatif à huit postes de gar-
diens de parkings au Service de la Circulation, 

La Direction de la Fonction publique fait connattre que 
huit postes temporaire,s de gardiens de parkinis sont vacants 
au Service de la Circulation pour la pèricde allant du 20 mai 
au 31 octobre MI.. 

Les personnes-.., Intéressées par ces emplois ,devront faire 
parvenir leur candidature au Service dé la CirCulation, 15 bis, 
rue Grimaldi à Monaco, dans les 6 jours-de la publication du 
présent avis au «Journal de Monaco ». 

L'âge minimum.requis est fixé à 21 ans révolus. Les candidats 
devront être titulaires d'un permis de conduire de catégorie B 
(tourisme). 	- 

Conformément à la législation en vigueur, la priorité d'em 
ploi sera réservée aux candidats de nationalité monégasque. 

' IMMffle!ffl!leil!ffla!!!!ffl 

Avis de vacance d'emploi relatif d un poste de contrôleur 

à l'office des Téléphones. 

La Direction de. la Fonction publiqtie fait Connaître qu'un;  
emploi de contrôleur contractuel est vacant à l'Office des Télé.. 
phones. 

La durée de l'engagement est fixée. 3 ans,' éventuellement 
renouvelable, sous réserve d'une période probatoire de trois' 
mois. 	 - 	 • 

Les candidats ' deVront remplir les conditions suivantes :. 
— être âgés rie'21 ans ait moins et de 35 ans au plus à la date: 

de publication du présent avis,' 

- PôSsé:der'an MéinSUn'cliplônie universitaire de technologie 
branche inférmatique, 	' 	' 	• • 

— justifier d'une experiencb PrefesSionnellé d'au Moins 3 ans 
dans une administration au une entreprise'Privée et,conttal. 
tre le Matériel suivant 
orditlitteurIBM .3/15 avec télétraitement 
ordinateur IBM 32, 

— écran."3277 et .enregistreur.-.374.1. 	i; \,.: 
Les Candidats adresereat à là Direction de la ,Êonction 

publique, dans les hitit jours'de la publiCittion,dit présent avis, 
un dossier comprenant  

uni 	
• 

4.911:ii3d6 sûr .0plef timbré 
— eux extraits de l'acte ;de,  naissance 	• 

.— un extrait du casier judiciaire .. 
• un certificat de bonnes :siie et.mœurs 
— un certificat de nationalité 
— une copie certifiée Conforme de leurà titres et références. 

ljn examen.d'aPtitude, dont la date sera fixée ultérieurement, 
comportera les épreuves suiVanies, notées sur.20 points 
a) une épreuve, d'analyse.Programmation ;d'une = application 

téléphonique, (coefficient t '. durée 3 'heures). 
b) une épreuve pratique (coefficient-1-w durée •2'henres). 

Pour être adiniasible, 	dé 4$ 	aéra exigé • . 	. 	, 	. 	, 
donformément à la :légiilation en -vigueur),  la pritirité d'en> 

ploi sera: réservée aux candidats .de nationalité :monégasque. 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR - 
•■■••101.».011.10 

Direction de l'Action sanitaire et sociale 

Tour de garde des médecins, 1977. 

Mal 1977 

Dimanche 10' mai (Fête du Travail) 	IL:SOUMIT° 
Lundi 	.2 	...... 	.. . • Dr CASAVIBCCHIA 

Dr FOGLIA 

Dr ItAvAtutsto 
Dr CASAVP-CC1 LIA 

Dr Nicombn 
Dr 'Cot.IPAYII 
. 

	  Dr P. Utrnan 

Juin 107 
Dimanche 5 	  Dr MARCIILSIO 

Jeudi 	9 (Péte Dieu) 
	

Dr la,. Sourate 
Dimanche 12  
	

Dit FOGLIA 

Dinaanehe 19 ; 	. 	 Dr CASAVECCIOA 

Pi/flanche 26. 	.. .. .;... ; ; 

est invité à en inforiner 'épias tôt pelbkla Dliectioâ de 1 'itetion 
sanitaire et sociale.' 	. . 	 - „, 

Na'," Tout •médecin modifiant la•date de' son foin' dé garde: 

• 

Dimanche 8 	 

Dimanche 15 	 
Jeudi 	19. (Ascension) 
Dhnanche 22 	 
Dimanche 29 (Pentecôte) ' 
Lundi 	30 	 
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DÉPARTEMENT DES TRAMAUX PUBLICS 
ÉT DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sodiales 

Circulaire n° 77-33 .du 18 ,avril 1977 portant relèvement 
du S.M.LC. (Salaire Minimum Interprofessionnel 
de Croissance) à compter du 1er avril 1977. 

.application dela 15i no 739 du 16 mars 1963 sur les 
salaires et de l'Arrêté Ministériel no .63-131 du 21 mai 1963 
pris pour son applicatiOn. le montant du salaire 'Minimum 
interprofes.sionnel de croissance (S.M.I.C.) est fixé 1 9;14 P. 
de l'heure à compter du .18r ;avril .1977. 

CHAMP D'APPLICATION - 
1° — Bénéficiaires le .nouvetau ,sâlaire minimum est applicable 

à l'ensemble des traVailleurs de l'un ou de l'autre sexe, 
âgés de 18 ans révolus et d'aptitUdes physiques normales, 
eniploYés pratiquement dans l'ensemble des professions 
(voir exceptions ci-après) et 'quel que soit leur mode de 
rémunération (horaire, mensuel, rendement, pièces, etc.) 

2° — Cas spéciaux : Il est rappelé 'que, conformément aux 
prescriptions de l'Arrée) ;MiniStériel n° 71-198 du 14 juin 
1971 les ,taux minima des salaires .des jeunes trOailteurs 
figés de. moins de 18 ans et non liés par contrat d'appren-
tissage sont liés sans préjudice de l'application du 
principe k.travail de valeur égale, salaireégal -- en tenant 
compte 'dé l'instruction ,générale requise, de la nature 
du travail, de l'expérience acquise et durendeinent moyen. 

Toutefois,, ces salaires ne peuvent, en aucun cas, être int& 
rieurs au salaire minimum vital, compte tenu des taux d'abatte-
ment suivants : 

— de 16 à 17 ans 20 % 
— de, 17 à là ans 10% 

Travailleurs d'aptitude réduite ,; on peut appliquer une 
réduction de 10 % du salaire Minimum vital. 

3° — Exclusions : les disposiiicfiS  concernant le salaire minimum 
vital ne sont pas applicables : 

— aux apprentis titulaires d'un contrat'•  d'apprentissage; 

-- au personnel domestique y compris les femmes de 
ménage travaillant pour des particuliers. 

-OBLIGATIONS DES EMPLOYEURS 

. A compter du ler avril .1977 aucun salarié entrant dans 
le champ 'd'application de la réglementation 'précitée ne peut 
être payé.à un taux inférieur à 9,14 I 1. de l'heure. 

Le salaire à prendre' en considération est celui correspondant 
à une heure de travail effeetif, compte tenu des avantagés en 
nature et dés majorations diverses ayant le caractère de fait 
d'un complément de salaire, à l'exception des sommes versées 
à. titre de remboursement de frais, des majorations pour- heures 
supplémentaires prévues par la réglementation. 

Voici à titre d 'ekemple, un tableau indiquant les'pouveaux 
salaires minima en vigueur à Monaco; à compter du ler Midi 
1977, sans tenir compte de la majoration monégasque de 5 % 

TAUX HORAIRES 

»CM NORMAL + 25 % + 50 

+ 18 ans 
17 à 18 ans 
16 à 17 ans 

' 
9,14 
8,226 
7,312 

11,43 
10,28 
9"14 , 

13,71 
12,34 
10,97 

TAUX HEBDOMADAIRES (40 heures) TAUX MENSUELS (40 heures hebdomadaires) 
ou 173 h 1/3 par triols 

+ 18 ans 	 365,60 -I- 	18 	ans... . . ..... 	. 1584,27 
17 à 18 ans 	 329,04 17 à 18 ans 	 1425,84 
16 à 17.ans 	 . 	292,48 16 à 17 ans 	 1267,41 

AVANTAGES EN NATUkE 

'Pour-les salariés auxquels l'employeur fournit la nourriture, 
en totalité op en partie et le logement, le salaire trininnun 
espèce garanti est déterminé 'en déddiSant du S.M.I.C. les 
sommes Wei par la convention collective. A défaut.; d 'une 
telle convention, la nourriture est ,évaluée à 2 -fois le salaire 
minimum garanti dans la totalité considérée ou; pour un seul 
repas, à une somme forfaitaire, soit : 
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, 
Salaire national mirtimara ch4 personnel des hdtek; cafés, restorants et dee établissenteneod orgarilsMee dan§ lesquels des delrées 

alimentaires ou des boissons sont consommées sur place et du perSônriel de cuisine des autres établissements qui, on raison des cote-
tions particuliéres de leur travail ou des usages; sont nourris gratuitement par l'employeur ou reçoivent une indemnité compensatrice. 

S.M.I.C. 
mensuel  

45 h. par 
semaine 

195 h. P.  mois 

Évaluation de ' 
l'indemnité mensuelle Salaire mensuel en espèces garanti 

nourriture 
S.M.I.G. x  26 

(a) 

logement 
indemnité 

J x 30 

Personnel 
ni nourri 
ni logé 

i.. 

Personnel nourri seulement Pers' 1°86  

„..--......--. 

seulement  

Personnel 
log6 et 
nourri . 

1 2 3 
(1 + 2) 

4 

2 repas 
(1-2) 

5 

1 repas' 
(1+2-2) 

6 
(4-3) 

7 

2 repas 
, (5 --- 3) 

8 

. 	repas 	. 
(6 --L- 3) 

9 

1 782,30 157,56 4, 0 1' 939,86 I 624,74 , 1 782,30 
, 

1 935,36 
. 

1'620,4 
, 

111/,t0 

a) Valeur calculée à compter du let avril 1977, en apPlicatien de l'article 3 de l'arrêté français du 31 mars 1977 (LO. français 
du 3 avril 1977). Minimum garanti prévu à 	L 141-8 du Code du Travail français. 

• 

Il est précisé que l'évaluation mensuelle de l'indemnité 
de nourriture indiquée au «2 »concerne uniquemet le pettonnel 
non nourri. Par contre pour le personnel nourri, la déclaration 
de la nourriture aux Caisses Sociales doit être effectuée sur la 
base du mois complet, sait 30 jours ou  

6,06 x 2.x 39 =, 363;60. P. 
, 	. 

En application de l'Arrêté Ministériel n° 63.01' du 16'inars 
1963 $ur, les salaires ci-deSsus. mentionnés sont phligatoireinent 
majorés d 'une indemnité de 5 % de letir montaut 

Circulaire !'n° 77-34 du 18 avril 1977 fixant le montant des salaires minima versés attx apprentis liés par 
contratd'apprentissage à compter du l" avril 1977.   

I. — Conformément aux dispositions de la Loi n° 739 du 16 mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel no 63431 
du 21 mai 1963 pris pour son application, les taux minima des salaires des apprentis liés par Contrat d'apprentissage Wpenverit en 
aucun cas, être inférieurs aux salaires ci-après : 

TAUX HORAIRE' DU S.M.I.C. 9,14 F. 

Temps d 'apprentissage et âge des apprentis 

SALAIRE 

en % 
du 

S.IVLI.C. 
horaire  

(pour 40 h par semaine) 
.............--------,.....-..... 
hebdomaçlaire mensuel 

1 or semestre 	-- là ans 	 
t 	+ 	18 ans .. 	..... , 	 

Ir° année 
2° semestre 	-- 18 ans ..... ... . 

+ 18 ans 	 

lor semestre 	il ilft8 ans – • 	– 	 
2° année 

20  semestre Ç 	— 18 ans 	 
+ 	18 ans .... .. . ... 	 

3° année 	So et 6° 	— 18 ans – „ .. – – 	 
exceptionnellei 	semestres 	i 	-I- 18 ans ... – : . -• , – 

1 	% . 
25 % 

25 V 
35 'g 

3455 60 

45.% 
55 % 

60.% 
10 % 

,.,78 j15  

2,285 
3,199 

3,199 
4,113 

4,113 
5,027 

5A84 	' 
6,398 

50,84 
9140 

' 91,40 
127,96 

127,96 
164,52 

1602 
201,08 

219,36 
255,92 

- 237,64 
396;07.  

396,07 
554,50 

50i 
112,92  ' 

71.2„92. 
87,1,35 

9e0,56 
1108,§9 . 



Circulaire n° 77-35 du 19 , Avril 1977 relative à la 
situation - génèriàk du marché dri travail du 
Avril 1971 

. 	La situation', générale 'dit nittielté 	travail au 
1977 se présente' 	rappel des chies au roi avril 
1976 et mi lot mars 1971. 

ler. Avril 
1976. 

lee Mars 
1977 

ler Avril 
., 	1577  

Embauchages contrôlés 
pendant le mois précé- 
dent 	  1139 1256 1277 
Placements effectués 
pendant le mois précé- 
dent 	  39 37 	. ' - 36 
Offres d'emploi non 
satisfaites 	 67 102 241 , 
Demandes d'emploi 
non satisfaites 	 172 176 ' 	147 ' 

meeeemeee s 

Circulaire n° 77i36 -du 21 -  avril :1977 relative au relè- 
vement:du 	mensuel de base -de là Caisse. 
AutônôMe des Retraites, à. compter: du ler ale 
1977, 

Par Arrêté Ministériel no 77-139 du ler aVril 1977, le Gon-
vernetnent Princier a décidé de potter le salaire mensuel de 
l'Ise à 111€10 francs. 	. , . , 	 , 

Il en ré.sul\te, à compter de la même datel 
— la fixation, du plafond annuel dei salaires ou rémunérations 

soumise à cotisation A 72000.frands, soittitis  plafond mensuel' 
de 6.000,00 fraies; ' 

--. le montant de la retraite entière annuelle qui est porté à 
9.000,00. francs ; 

—. une netïVelle valeur du point-retraite di 25 fraies. 
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Nota : Lorsque la durée de l'apprentissage est ramenée à un' an, par‘  arrêtélaterministériel le salaire minimum de'rapprenti 
est I3x6 à : 

— 18 ans . 	 25.% . 	2,285 . 91',40  396,07 
-I- 	18 ans . .. .. . 	. 35 % 3,199 127;96 • 554,50 

--- .18, ans . . .. , . .. 35 % 3,199 , .127,96 	. ''54,eQ . 
• -I, 18 ans 	, 4e% 4 113 . 	, 164;52 .112'e92 ' 

. - 

Comme Pont. les autres salariés, lei majorations pour heures 
supplémentaires sont; applicables au-delk de 40 heures par 
semaine;'  

L'accomplissement d'heures supplémentaires devrait être 
en fait exceptionnel puisque, '$auf dérogations limitées, la- durée 
du travail est limitée à 40 heures hebdomadaires pour les.jeunes 
gens de 16 'à 18 ans. 

Il — A ces Salaires minima s'ajoute 	exception.. 
nèfle de-5 % qui 'n'est paS asSujettieà la déclaratiOh 'MW Ore-
nistnes Sociaux. 

Il est rappelé que la rémunératien totale acquise par 
le salarié à l'occaSion du traVell-et lé ribnibre'd'hétités de travail 
effectuées 'doivent être intégralement déclarés aux Organismes 
Stkirnix." -  ' • 

DÉPARIEMEIVT DES FINANCES .ET DE 
.: ::PÉCON(WIE 

DireCtion de l'Habitat - Service du logement 

LOCAUX VACANTS 
Avis aux prioritaires 

Adresses Composition 
efichàge 

, au 

3, av. du Port 2 pièces, cuisine, 
W.C. 

.25-4-77 144-77 

-7, avti Saint-Laurent 2 pièces, cuisine, 
W.C. 

25-4-77 14-5-77 

Le Directeur de l'Habitat : , 
Marc LANzininn. 

Office des Emissions de 'timbres-poste 

'.Communiqué. relate à la ire partie du programme 
philatèlique de 1977. 

La première partie du programme philatélique de 1977 
sera mise en vente dans les Bureaux de Poste de la Prineipauté, 
le mardi 3 mai 1977; • 	 • 

Cette émission 	coniposée des tittibres-poste suivants 
— 75e anniversaire de la première édition de l'ouvrage du 

Prince "Albert I" S<;14..Cartiére,e,un.,11■TaVigateur 	0,10, 
0;20, 0;30; 0,f30; 1.;00i  1.‘25,11;40, 1,90 et 2,50 	. 
ÉxpositiOn Canine Internationale de Mont4-Cario 0,80 

- Aeociation, Mendiais des Amis de .1)Bnfattœ (AMADB) 

)40 Challenge International Rainier III de tir à l'arc : 1,10 
- Cinquantenairede la première traversée aérienne de 1 'At„latl-

tique-Nôtd 'parph. Lindbergh : le 
Centenaire de la naissance de Raoul i5uly 

• • 
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— 400) anniversaire de la naissance' de P.P. iklÉte115 
1,00, 1,40  

- Europa CEPii : 1,00 et 1,40 
- Europa CEPT feuillet comportant 

chaque valeur. 

Les deux valeurs « Europa-C,ept » à 0,80 et 1,20 (céramiques), 
émises le 3 mai 1976; Seront 'retirées de la vente le lundi 2 mai 
1977 à la fermeture des Bureaux de PoSte de la Principauté. 

MAIRIE 
•■■••••••••• 

Avis relatif à la convocation du Conseil Communal 
en session ordinaire. 
Le ConSeil Communal, convoqué en session brdinaire, , se 

réunira en séance publique à la Mairie, le merctedi'4 	19'77, 
à 21 heures. 

L'ordre du jour de cette séance comprendra l'examen des 
affaires suivantes : 

1°) Urbanisme. — Consultation du Conseil Communal 
dans le cadre des dispositions de l'article 26 de la Loi n° 959 
du 24 juillet 1974, sur un dossier déposé par. M. Gouslisty, 
mandataire de M. Ousseimi, qui sollicite l'autorisation de faire 
modifier les dispositions intérieures et extérieures d'un immeuble 
à usage d'habitation situé 17, rue BasSe à Monaco-Ville. 

2°) Halles et Marchés. — Perspectives de rénovation du 
Marché de Monte-Carlo. Concessicins d'Occupation Privative 
accordées aux commerçants des Halles et Marchés. 

3°) Circulation et stationnement ett 'Pille. 	'PropOsitions 
présentées à la Commission de la Circulation. Mise en place 
d'un service chargé de la surveillance du stationnement payant 
en ville. 

4°) Majoration,  des droits d'occupation -du ddmaine public 
et de certains loyers. 

5°) Questions diverses. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté.: 

Du lundi 2 mai au jeudi 12, session du conseil tnuSica dé 
la fondation Prince Pierre de Monaco. Ce 'Conseil soumettra-à. 
I 'agrément de S.A.S. le Prince le nom du lauréat du170 prix 
de composition.musicale dont la • proclamation 'eSt 'prévue l'Our 
le jeudi 12, en même temps que celle du 276. prik !Méfaire (I), 

Les samedi 7 et 'dimanche 8 mai, Clans le hall du ce' titealre, 
le 10° concours international de bdpcnietà: A l'occasion da`cette 
aimable manife.station, l'orchestre national de l'opéra de Mdnte-
Carlo donnera le dimanche -8, - à 17 heures,. salle Garni& itn' 
concert sous la direction de Jean-Marc Coehereàù. Le >84100 
de ce concert sera Georges Alexandrovitch qui intéretétera' 
le 26 concerto pour piano en la majeur, de Liszt. Au Programme, 
également, extrait du ballet de Madame Chrysanthème, d 'André 
Messager et casse noisette-suite d'orchestre; opus 71,` de Tee-
kovsky. 

(1) Le conseil littéraire se réunira dti lundi 9 au 'jeudi 12 mai.  

Là 	 heures; Salie 'Ottrftler; 1' cadémfe de .tllus3 . 
que fondation Prince Rainier 41 présentera sors premier coneerf. 

, de l'année (musique: inStrumentale 	dôfigteS et -engem.: 
bles divers). 	• 	 ' . 

Les projeCtions de films éducate musée Oéàatter9Ph4qe 
Jusqu'au lundi 2 mai inclus, les requins dormeurs du Yircatan; 

• A partir du.satnedi 7, les fous du corail: 
Vente aux enChérés publiques (àifieùblemetit, miniaturm, 

POitelaines; objets, d'art) par Sloiltéby. IsarkePernett; 	cel)ah, 
bOratidii avec la" &JIM, les Mardi 3 'et mercredi 4; à> 1 'anbien 
sPorting club; place du 'Casino. 

• 
Le variety clubs .international....'  

futé; ét PrinCipatite; 'son $06:iuinlyeiiii  
' Répondant à l'invitation de leur' président' international,. 

M. Monty Hall, près de 1.000 personnes, (gens du Spectaèle 
:dans le sens le plus large et le plus sympathique du terme), 
représentant 41 ("tubs répartkentre 13 paYs, 86 Sont donc retrou-, 
vés, en ce début Cie semaine, au Loeivs Monté-Carlô pour diséuter 
deS meilleurs MoyenS de 'venir cil aide a renfanc.e malheureuse; 
Car tel est le. but du varie)) clubs internatioied I 

La séance inaugurale a .été,présideeilundi.çiernierpar \SiPk.S. 
1è Prince et Cette „pretnière Journée • Monégasquq 'dû :var etlelobs 
irrierriatloirai:Sfaelieygit; Sur JO terrasses dit :casing, 
réCePtiéri, fort animée et. déS ehlà agréables, *rte peef.M.7> 
André Saint-Mien-xi MiniStre 	• • . 	, 	 ' 

Le cérémonial de, cette réception était assuré,: avec,panache, 
;par les, tbasti.fnasters de LOndres; en' unifôrrne d'appafat, et, 
tout à tont*, .prirent la parole,- M. etrill .CôtWin, président_ 
international du comité de charité; S: E. M Nndre Sairit441eUx 
et M. Félix Marouani, _président ,dit 'vartét)y, club français.' 

*. 	. 

LL.AA.RR. le Prince Philip, Duc d'Ed rnbourg, le Prince 
,Charles, Lord Mountbatten, le J: . germe. Kissinger, ancien 
ministre américain des affaireS étrangères et Me°. Kiàsinger, 
IL Cary Orant, hôtes de tt.AA.e. le prince et la PrinCesSe 
au Palais Princier ont participé à la convention. 

Le gala de clôture aura lieu ce vendredi soir au Monte-Cailo-
sporting-club. - 

Je vous en rendrai coniptè dans le prochain «Journal 'de' 
Menaco». 

La XI` conférence hydrographique internationale... 
—s'achève, ce vendredi 29 avril, par l'élection.du nouveau, 

comité de direction du 	le mandat du'comité adkarit- 
yenant à expiration.  

Par ailleurs,. et pobr la première, fois dans lés 'annales: de 
l'organisation hydrographique. internationale, une personnalité 
inbnégasque, en I 'occurence, M. , Louis jçaravel, contrôleur 
'général des dépènseS, a 'été désigné, par .un vote unanime des 
quelque 300 délégués des 47 états-meinires,:cepne président 
ide la Cornmission deS finances, fonetion:qu!il akstirnera jusqu'en 

Le 32° anniverSaire, -de la libération-des camps ,de‘la 

..a été çêlébré, le dimanche 24 avril, ii la, maison de,Prance 
de la j'ue Grimaldi, au coursd'une 'céréMonie présidée P‘ar. le 
Chef de bataillon Gilbert' Vitte dieu, vice-iiré§ident de la fédé-  • 

5 timbreS-poste,de 
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ration des groupements français de la Principauté, représentant 
le président Jean Gastaud, enWeché-

A 
 

Ases «dés, M. Oiroux, Vice président de la section de ivIonaco 
de l'association des déportés, internés résistants et patriotes 
qui, au nom du président Roger Bricoux prononçait une allo. 
cution et déposait une gerbe de fleurs devant lès plaques du 
souvenir. 

Parmi les personnalités Présentes : MM. Auguste Médecin, 
président du conseil national; Jean Grether, chargé de, mission 
auprès de S. E. M. le Ministre lita!, et le représentant; Ts1"' 
Marcelle Campana, consul général de France; S. B. M. heti= 
Reymond, ministre plénipotentiairee président de la section 
de Monaco de la société d'entraide des membres de la légion 
d'honnerm M. Jean-Louis Médecin, maire de Monaco; le 
lieutenant-colonel. Jean-Paul Soutiras, commandant supérieur 
de la force publique; MM. Charles Minazzoli, secrétaire général 
du ministère d'état; Gabriel Rouid, délégué dès français de 
Monaco au conseil supérieur des. Français de l'étranger; George. 
Brisson, président des intêrets français et de la maison dé France, 
etc. 

Les concerts du Palais Princier. 

6 concerts, le soir, à 21 heures 45, échelonnés du dimanche 
17 juillet au samedi 13 août. 
- L'orchestre national de Monte-Carlo sera, successivement, 

dirigé, par Paul Paray (le dimanche 17 juillet); Oscar Dation 
(le mercredi 20); Maxim Chostakovitch (le dimanche 24); 
Igor Markevitch (le 'mercredi 27); LOVI'Q von Matacie, (le 
mercredi 10 août) et Zdenek Macal (le samedi 13). 

Seul, le concert du mercredi 27 juillet n-'aura pas de soliste. 
Les autres seront donnés aVee le concours, dans l'ordre, 

des Planiste Aide Ciccolini, Wilhelm Kerne, Philippe Entre-
mont, Walter Klien et Claudio Arrau. 

La location est d'ores et déjà ouverte dans l'atrium de l'opéra 
de Monte-Carlo (téléphone : no 50.69.31). 

*
** 

Le programme des concerts du Palais Princier, ainsi que les 
autres manifestations organisées à l'occasion du prochain 
festival international des arts ont été eommunleUes aux jour-
nalistes spécialisés de la presse parisienne par Madame Nadia 
Lacoste, directrice du centre de presse, au cours d'un déjeuner 
donné, dans un restaurant réputé des Champs Elysées, par 
S. E. NI; Jean Sicurani, ministre plénipotentiaire, envoyé extra-
ordinaire de S. A. S. le Prince auprès du gouvernement de la 
république française. 

Le studio de, Monaco... 

présenté un spectacle d'une qualité exceptionnelle au 
cours du dernier week-end, • salle des variétés : L'ombre, de 
Julien Green, une intrigue à la folS policière ét psycholcOgliffie, 
une atMetsPhére • de charme envoûtant, l'Angleterre victorienne 
de le fin du siècle dernier. 

En ehoisissatit d'interpréter cette neuve*, la troupe du studio 
de Monaco répondait au désir manifesté par le public lors 
d'un sondage effectué il y a 2 ans. La majorité des sPeetateurs 
avait, en effet, classé en tête de ses préférences, les pièces des 
grands auteurs contemporains. 

Vous *Wei quélnlien Green fut, en' 1951, leprernier lauréat 
du prix littéraire de Monaco. Membre de l'académie française, 
il fait partie du conseil littéraire de la fondation Prince Pierre. , 	. 

Une vingtaine de comédiens entheniSiastes : (la vieille garde . 
eOnnblen jeûne. d .'esprit du studio plus quelques -Cadets 'de 

bonne race). Comme ils sont tous à complimenter j6 les citerai 
done tous... par ordre d 'entrée on scène: Danièle Permit!, Adrienne 
Cellario, Charlotte Brousse, Male Chanel, Yvette Thaon, 
Cilette Badia, Danièle Dautnerib, Catherine Jean,,  Ramon,  
Radia, Bob Masson, Bernard Vaniony, 'Jacques Castel, Louis 
Dauban, Claude Emery, Voni Vanorry, Guy Brousse,' Eliane 
Dumas, Géry lvlestre, Gilles Cellariô, Georges Merlin°, Michel 
Daner et Pierre Chanel. 

J'aloute qne les décors — expressifs --- sont de 'Francis 
Ballestra, les costumes de Renée Duchêne, le mobilier de Lucien 
Giribaldi, les éclairages d'André F'erretti et la sonorisation 
de Jacques Burnoutf. La mise en scène — intelligente, précise 
— est dfle à Jean Ratti. 

* *  

Le studio de Monaco participera aux fêtes de la santo 
Estello qui auront lieu pour la Pentecôte en Principauté en jouant 
une comédie en langue monégasque de, Lems Notari : se pàga 
o nun se gaga. 

Je rappelle enfin que la compagnie que dirige Guy •Brousse 
de tout son brio niagaresque, de toute, son affirté, de tout son 
coeur, prépare — et c'est, croyez-moi, une tache écrasante -- 

' le 60  festival mondial du théâtre• amateur qui œ déroulera à 
Monaco du 25 août au 6 septembre et pour lequel 22 pays sont 
d'ores et déjà inscrits. 

Monaco, capitale du sport mondial. 

Le centre de rencontres internationales de l'avenue d 'Ostende, 
vient d'accueillir, ces derniers jours, les dirigeants de la 

fédération internationale des 'sociétés d'avirons et ceuxde , la 
`fédération internatidnale de bobsieigb, attend, mur le lundi 
,2 mai, les membres du comité ad-hoc spécialement créé 
par la MI.F.A. pour l'organisation de la Vo coupe du monde 
Juniors de football• qui se déroulera, du 26 juin au let juillet 
.prochain, en Tunisie. 

Puis, la 4e table ronde internationale de football y tiendra 
ses assises les lundi 2 et mardi 3 mai. Cette 40  iable-rolide qui 
aura pour thème unique l'arbitre et ses problèmes rassemblera 
les responsables au sommet du football international et plusieurs 
dizaines de journalistes spécialisés, 	. 

Le lundi 2 mai, inauguration officielle à la villa Fleuri, bou-
levard de Suisse, du siège de 1 'A.G.F.I. (assemblée générale des 
fédérations internationales). Ce sera là, sans nul doute, un 
événement de portée planétaire ' dans le domaine sportif et 
comme le souligne un communiqué publié par le bureau de 
presse de la direction du tourisme et des congrès : la constance 
et l'intérét que S.A.S. le Prince maniftste .à. l'égard du sport,, 
ainsi que la vocation internationale de lti Principauté, Mi 
les dirigeants du sport mondial pour faire de Mame leur plaque 
tournante et s'adresser aux 5 continents dans 46 disciplines 
différentesl 

Enfin, 2 autres réunions sont encore prévues, en fin de 
semaine, au centre de rencontres internationales : les mercredi 4 
et jeudi 5 mai, celles du comité exécutif de la F.I.F.A. (qui 
débattra dé la coupe du monde de football 1978); 

les vendredi 5 et samedi 6 mai, celles dès représentants de 
11 pays-membres dIntertoto, association internationale , grou-
pant.le organisateurs de concours de pronostics sur les matches 
du football. 

A Télé-Monte-Carlo. 

A l'occasion de la diffusion, sur les antennes de 	du 
premier programme anglais produit par Wesirverd 'Dee/sien, 
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un cocktail aura" lieu le dimanche 1" Mai, à 18 h. 50 à l'hôtel 
Hermitage. 

Cette récePtion sera donnée, Cénjiiéintement, par MM. Péter 
Cadburyi président de Westward Téldision et Jacques Sallebert, 
directeur général de Télé-Monte-Carlô. 

La locomotion dans le temps. 

Tel était le thème du corso fleuri pour enfants organisé le 
samedi 23 avril dans les jardins de l'esplanade du centenaire 
par le comité municiPal des fêtes 

Sous un ciel à 100 % monégasque, C'està-dire d'un bleu 
le plus miraculeux, qu'il soit possible d'imaginer, 120 garçonnets 
et fillettes avaient pris place dans les 10 chars évoquant le cheval, 
la caravane, la naVigation, la tro?ka et lé trattteatt, le carrosse, le 
chariot du far-west, les deux roues, leS autos, le chemin de fer, et 
l'aviation. 

Le défilé était ouvert par les majorettes, celles de Monaco, 
en uniforme rouge et blanc; celles de Saint-Laurent-du-Var, 
avec leur fanfare. 

S'intercalant entre les chats, les eytn's d'Antibes : des musi-
ciens qui mettent beaucoup de cour, et de talent, à souffler 
dans leurs instruments, ou à taper dessus! 

Ph. F. 
	 ••■••11•IM 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GENERAL 

AVIS 

Les créanciers opposants du sieur Alain ZAINO 
sont invités à se réunir au .Palais de 'Jfstice, à Monaco-
Ville, le mercredi .11 mai 1977 à 14 b. 15, à l'effet 
de se régler amiablement sur la distribution de la 
somme de 27.883 francs, faisant l'objet de la répar-
tition et représentant le produit de la vente du fonds 
de commerce sis, 3, rue des Roses. 

Monaco, le 21 avril 1977. 
Le Greffier" en.. Chef : 

J. ARMITA. 

Étude de W Jean-Charles IkEY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue. Colonel Bellanclo de Castro - MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
Preinière Insenion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 3 février 1977, Mme Yvette-Thérèse BONNET, 
épouse de M. Gérard DEMONGËOT, demeurant 
18, rue Comte Félix Gastaldi, à Monaco-Ville, a  

acquis de M. Léon Jean-Marie BONNET et Wu' An.,  
drée ROUX, son épouse, demeurant 23, boulevard 
des Moulins, à Monte-Carlo, un fonds de commerce 
d'épicerie, comestibles, fruits et ,16gumes, etc... 
exploité dans des locaux sis rue Émile=de-Loth,,rue 
de l'Église et Rue Comte Félix Gastaldi, à Monaco- 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude du notaire 
soussigné, dans les 10 jouri'de la deuxièMe insertion. 

Monaco, le D avril 1977. 

Signé : J.C. REv. 

Étude de Mé L,otms-CàNsTm4f CIAOVETTO 
Docteur en Droit -- Notaire 

26, avenue de la Costa - MOlgul-CARLO 

VENTE- DE PONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Maltre—Crovetto, notaire 
!à Monaco, le 23 février - 1977, Monsieur Janvier 
SEBASTIANELLE, demeurant 17, rue du, Portier 
à: Monte-Carlo, à vendu à Madame Raymoncie „ 
Thérèse LEPETIT, veuve de Monsieur Guillaume, 
Ferdinand, Joseph PINELLI demeurant 4, rue des 
Oliviers à Monte-Carlo, un fonds de commerce 
de café comptoir restaurant dénommé « Restau-
rant BELLI » sis à Monte-Carlo, 17, rue du Portier. 

Opposition s'il y a lieu en l'étude de Maitre Cro-
vetto; dans les dix jours de la 20  insertion. 

Monaco, le 29 avril 1977. 

Signé : L.-C.- CROVÈTTO. 

Étude de Maitre. Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - 1\401•1113-CARLO 

SuiVant acte 	. pat /Maître .40iijKplisti,iitit 
Crovetto, notaire soussigné, les 27.  septetubte et 19 
octobre 1976, Monsieur et Madaine Antoine COSTA, 
derneurant 17, rue des Roses à Monte-Carlo Ont 
donné en gérance libre pour une durée de.deux années 
à compter dtt 	9ctobre 1976, ,à Monsieur Guy 
1-100R, ,  pâtissier, demeurant à Monte,Carlo 	Rue 



Mônsieur André, Henri MAILLARD, demeurant 
aux ISsambres"(Var), menue des Girelles, a renouvelé, 
Pour une période de une année, à coMptet, rétroacti-
vement du ler juin 1976, la ':gérance libre consentie 
à Madame °filette, Georgette, Yvonne LALAQU13, 
gérante d'hôtel, demeurant à Monte-Carlo, n° 4, 
avenue de la Costa, épouse divorcée. de .Monsieur 
Paul LAVIGNE, et concernant un fonds de com-
merce d'hôtel, penSion de famille (dix chambres) 
avec restauration pour les locataires, exploité à 
Monte-Carlo, 4, avenue de la Costa. 

Il a été prévu un cautionnement de 1.000 francs. 
if ils s'il y a lieu, en l'étUde du notaire OpPos--1° 

	insertion. soussigné, dans les dix jours de la  
Monaco, le 29 avril 1977. 

Signé 

Étude de M° Lotus-dorISTAur CR6VnTite' 
Docteur en Droit - Notaire 

"26, avenue' de là. Costa 4 MOiNffe:.Cài.ki 

Société en Nom céllectif 

« Joseph et François ADORNO .» 

Deuxième insertion 

Suivant acte reçu par W Crovetto, notaire à 
MOnacoi les 1°' et 7 février 1977 il a été constaté que 
la société en nom collectif « Joseph et François 
ADORNO » dont le siège est 7, rue des Oliviers 
à Monte-Carlo qui avait pour objet l'exploitation 
d'un fonds de commerce de transport-déménagements, 
s'est trouvée dissoute de plein droit par suite de la 
cession consentie par Monsieur Joseph ADORNO 
à Monsieur François ADORNO, de tous ses droits 
dans ladite société et de ce fait ce dernier s'est trouvé 
seul propriétaire & l'actif social. 

Une expédition dudit acte sest'a J  déposée au Greffe 
dei Tribunaux de la Principauté de Monaco, pour 
etre transcrit et allic10, conformémentla ;loi. 

4 

OVosition s'il y alleu du chef de Monsieur Joseph 
ADO NO, en l'étude de Maître Crévetto dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 29 avril 1977. 

Signé : L.-C. Citoverr 
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des Lilas, le fonds de commerce de vente de pain, 
confiserie, pâtisserie, glace, exploité 17, boulevard 
Princesse Charlotte à Monte-Carlo. 

Le contrât prévoit un cautionnement" de trente 
mille francs. 

MonSieur HOOk, est seul respénsable de la 
gestion. 

Monaco, le 29 avril 1977. 

Signé : L.-C. CROVE110. 

Etude de M° Jean-Charles •REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Béllando de Castro - MorrAco 

En annulation et remplacement de l'insertion 
parue le 22 avril 1977 

CONTRAT DE GERANCE LIBRE 

Première. Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 22 février 1917, 
par le notaire soussigné, modifié par acte du 27 avril 
1977, Mine Sabine ROBINI, veuve de Monsieur 
Paul BRUSCHINI, domiciliée, 31, boulevard 
Charles III, à .Monaco, a concédé en gérance libre â 
Monsieur Jean-Claude LURON, domicilié « Les 
Révoires », avenue Crovetto Frères, à Monaco, un 
fonds de: commerce d'hôtel, connu sous le nom de 
« HOTEL DE GENÉVE », 31, boulevard Charles Hi, 
à Monaco. 

11 a été prévu, à la garantie de l'exploitation en 
gérance de l'hôtel, un cautionnement de 10.000 francs. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fohds, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 29 avril 1977. 

Signé J.-C. RÉY. 

Étude de M° Jean-Charles REY 
Docteur en Droit> Notaire Notaire . 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MoNACo 

RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le '29 octobre 1976, 
par le notaire soussigné, Me° Jeânnine, Alphonsine 
PAQUET, côminerçahte, épouse séparée de biens dé 
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Etude de Me hAbt-CtuRt.us REY 
• .DoCteur 	Droit 4 Notaire . 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MoriACC 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième insertion 

OppositionS, s'il 'Y a lieu, au siège du "fonds,' dàrts 
iles dix.  jours de :lai présente inSettioà. 

Monaco, le 29 avril 1977. 

Aux termes d'un acte reçu le 2 février 1977, par 
le notaire soussigné, Madame Jeanne VAMICO, 
Assistante-Dentiste, épouse de Monsieur Pierre, 
Michel AIMAR, demeurant à Nicek-16 bis, bouleVard 
Dubouchage « Les Baléarès », a acquis de Mm° Simone 
LEVENEZ; Prothésiste-Dentaire, veuve de Monsieur 
Yves LE- GOFF, demeurant à Monaco, 15, rue 
Princesse Antoinette, un fonds - de commerce -,de 
fournitures dentaires, etc, • exploité à, Monaco; 3, 
rue Suffren Reymond. . 	 .  

OppoSitions s'il y a lieu, en rétude du notaire`' 
soussigné dans les dix jours dé la Présente insertion. 

Monaco, le 29 avril 1977. 

Signé' : J.-C. R13. 

Étude de M° Jean-Charles REY 
Pocteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Eellando de CaStro - MONAC0 

RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, par le notaire soussigné, 
le 8 février 4977, Monsieur Luis-Gustavo-Gofredo 
OLCESE, cOmmerçant; *Mourant 	rue des 
Iris, à Monte-Carlo, , a renouvelé . pour: une, période 
devant expirer le l er février 1978, la ,gérance libre 
consentie à Mme Doris ' DELBEk, conirnerrearite, 
épouse d?., Monsieur JeawRobert PICARD, demeu-
rant Caserne des Carabiniers, à Monaco-Ville, concer-
nant un fonds 'de:eornmoree ,d'_aehàt et ;vente d'orfè-
vrerie, bibelots, cartes postales etc._ exploité n° 8;  
place du Palais, eMotiaco-Ville. 

Il a été prévu un cautionnement de VINGT 
MILLE FRANCS. 

Étude de Me Louis-Constanf CROVETTO 
Docteur -eh brolt -' Notaire 

26",-  avenue de la CoSta MôNin-CAkt.o 

RESILIATION 'DE CONTRAT. DE GÉRANCE 

Deuxième InSèrtion 

La gérance qui avait été consentie par Madame 
iSimone OCCELLI, éPonse bà'nté 
`,rant à Monte-Carlo, 8, rue des Géraniums à Monsieur 
4Bcrnard LE PECHEUR, demeurant à Monaeo, 
,37, rue Basse, pour une durée:de trois années à compter 
!du ler avril 1976 et concernant un fônds de commerce 
'de bimbeloterie, articles-de Paris, articles de cadeaux, 
'etc., sis à Monaco-Ville, 33, rue Basse, ,a été résiliée 
d'un commun accord entre les .parties par anticipation 
'escompter du 31 mars 1977, suivant acte reçu par 
M° L.-C. Crovetto, le 13 avril 1977. 

OPpositions s'il y a lieu en l'étude de M° L.-C. 
Crovetto, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 29 avril '1977. 

Signé : 	CRovrwro. 

ÉTUDE DB 
Notaire 

.2. boulevard des •MoulhiS Moei.à=cAeLô 

GÉRANCE LIBRE 

Deuxiètne Insertion 

Suivant acte reçu par M° Aureglia, notaire sous-
signé, le,  15 février 1977, i'Mme Adèle DELMA'FTO 
veuve de .M. •:Henri .DARUtY, 'demeurant' à Monte 
Carlo, 1, boulevard' de Suisse, a consenti à 'M. Jean 
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Laurent Pierre Edmond CAZENAVE, demeurant 
à Monte-Carlo, 1, boulevard de Suisse, la gérance 
libre de la moitié indivise (l'autre moitié étant la 
propriété dudit M. CAZENAVE), d'un fonds de 
commerce de librairie anglaise et américaine, avec 
dépôt de cartes de luxe, vente d'articles de maroqui-
nerie et de bureau, papeterie, vente de jouets et jeux 
de luxe et articles de Paris, connu sous le nom de 
« QUARTIER LATIN », exploité à Monte-Carlo, 
26, boulevard Princesse Charlotte, et ce pour une 
durée de 5 ans à compter du ler janvier 1977. 

Le preneur a été dispensé de verser un caution-
nement, du fait qu'il est lui-même propriétaire indivis 
de moitié du fonds de commerce dont s'agit. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds donné 
en gérance, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 29 avril 1977. 

Signé P.L. AuREGLIA. 

Étude de W LoU1S-CoNerANT cRovËrro 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - MoNTE-CARLo 

Deuxiètne Insertion 

Suivant acte reçu par Me Crovetto, notaire à 
Monaco, le 29 décembre 1976, Monsieur François 
DEL'PORTO, demeurant 29, boulevard des Moulins, 
a vendu, à la société en nom collectif dite « PICCIONE 
et Cie >> dont le siège est 29, boulevard des Moulins 
à Monte-Carlo, un fonds de commerce de vente 
d'écailles, coraillerie, fabrication et vente de bijou-
terie de luxe et de fantaisie, objets d'arts, vente de 
maroquinerie, sacs, ivoires et objets en ivoire, situé 
29, boulevard des Moulins à Monte-Carlo. 

Opposition, s'il y a lieu . en l'étude de 1Maitre 
Crovetto, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 29 avril 1977. 

Signé : 	CRoverro. 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deteeme Insertion 

Suivant acte sous seings privés en date à Monaco 
le 7 mars 1977, enregistré le 9 mars 1977, f° '15 R, 
case 1, Monsieur Joseph TORD.11vIAN, demeurant  

à Monte-Carlo « Le Casablanca », 17, boulevard 
du Larvotto, a cédé à Madame Muriel. DALL'OSSO, 
épouse de Monsieur Christian JOUL113RT, deMeurant 
à Monte-Carlo «Le Casablanca », 17, boulevard du 
Larvotto, le droit au bail d'un local commercial sis 
à Monte-Carlo, 10, boulevard d'Italie. 

Oppositions, s'il y a lieu, au domicile du cession 
naire dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 29 avril 1977. 

DEUXIÈME AVIS 

Par acte sous seings privés en date à Antibes• 
du 2 mars 1977, enregistré à Monaco, le 8 avril 1977, 
f° 935, Case 1, Monsieur René VIOTTI, entrepreneur 
de peinture, demeurant à La Turbie, Les Hauts de 
Monte-Carlo, Villa n° 8, a vendu à la S.K.R.L., 
Société des anciens établissements René vrorn 
et Fils, dont le siège est à Beaulieu-.sur-Mer, 28, bou 
levard Marinoni, au capital de 20.000 francs, un fonds 
de commerce d'entreprise générale de peinture 
vitrerie miroiterie, exploitée à Monaco, Principauté 
de Monaco), 15, rue Plati, moyennant le prix de 
100.000 francs. 

Cette vente est soumise à la condition suspensive 
de l'autorisation qui doit être donnée par Monsieur 
le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
d'exploiter ladite entreprise. 

Les oppositions s'il y a lieu, seront reçues au siège 
du fonds vendu et entre les mains de Monsieur Raisin, 
conseil juridique, à la « COMPAGNIE FIDUCIAIRE 
ANTIBOISE », 8, avenue Lemeray à Antibes, dans 
les dix jours suivant la dernière en date des publi-
cations légales. 

EURAF'RIQUIE 
Société Anonyme au Capital de 1.044.006 Prs 

Siège social : 51, avenue Hector Otto - MotgAco 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires sont convoqu4 en 
Assemblée générale ordinaire le mercredi' 18 Mai 1977 
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à 10 heures à Monaco, 51, avenue Hector Otto, à 
l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

— Rapport du Cohseil d'Adininistration = sur 
l'exercice cloS le 31 juillet 1976; 

— Rapports des commissaires aux comptes; 
— Approbation des comptes et affectation des 

résultats; 
— Autorisation à donner aux administrateurs 

conformément à l'article 23 de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895; 

— Fixation des jetons de présence; 
— Questions diverses. 
Tout actionnaire sera admis à l'assemblée et 

pourra s'y faire représenter par un mandataire action-
naire. 

Les actions étant nominatives, les propriétaires 
d'actions sont admis à l'assemblée sur simple justi-
fication de leur identité. 

Les pouvoirs des mandataires devront être déposés 
au siège social à Monaco, cinq jours avant la réunion. 

Le Conseil d'Administration. 

SOMETRA 
SOCIÉTÉ MÉDITÉRRANtENNE DE TRANSPORTS 

Société Anonyme au Capital de 1.040.000 Frs 

Siège social 51, avenue Hector Otto - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 
aw■Millomme 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée. générale ordinaire le mercredi 18 mai 1977 
à 11 heures, à Monaco, 51, avenue Hector Otto, à 
l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

— Rapport du Conieil d'Administration sur 
l'exercice clos le 31 juillet 1976; 

Rapports des commissaires aux comptes; 
— Approbation des comptes et affectation des 

résultats; 
— Autorisation à donner aux administrateurs 

conforMément â l'article 23 de l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895; 

— Fixation des jetons de présence; 
— Questions diverses. 
Tout actionnaire sera admis à l'assemblée et  

pourra s'y faire représenter par un mandataire action-
naire. 

Les actions étant nominatives, les propriétaires 
d'actions sont admis' à l'assemblée sur simple justi-
fication de leur identité. 

Les pouvoirs des Mandataires devront être déposés 
au siège social à Monaco, cinq jours avant la réunion. 

Le Conseil d'Administration. 

CAN/BA 
CENTRALE D'ACHAT ET DE VENTE DE DOIS AFRICAIN 

Société Anonyme au Capital de 1.000.000 llrancs 

Siège social 51, avenue Hector Otto - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires sont convoqués en 
Assemblée générale ordinaire le mercredi 18 mai 1977 
à 9 heures à Monaco, 51, avenue Hectôr Otto, à 
l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

— Rapport du conseil d'administration sur l'exer-
cice clos le 31 juillet 1976; 

— Rapports des commissaires aux comptes; 
— Approbation des comptes et affectation des 

résultats; 
— Autorisation à donner aux administrateurs en 

conformité avec l'article 23 de POrdon-
nance Souveraine du 5 mars 1895; 

— Renouvellement mandat d'un adininistrateur; 
— Renouvellement mandat des commissaires aux 

comptes; 
- Quetions diverse. 
Tout actionnaire sera admis à l'assemblée et 

Pourra s'y faire représenter par un mandataire action- . 
naire. 

Les actions étant nominatives, les propriétaires 
d'açtions sont admis à l'assemblée sur simple justi-
fication de leur identité. 

Les pouvoirs des mandataires devront être déposés 
au siège social à Monaco, cinq jours avant la réunion. 

Le Conseil d'Administration. 
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BANQUE DE.  FINANCEMENT INDUSTRIEL,' 
Société Anonyme monégasque,au ceital de 10.060400 de trancs 

Siège Social l e  square Théodore Gastaud ' 
MONACO *  

pleine et entière. décharge de,son mandat de Liqui-
dateur,  - à ;Monsiour ' Szja.. BLEICHER,' demeurant 
numéro 20, rue Quellin, à,,Anvçrs.(Etelgique),.constaté 
que lès opérations de liquidation étaient` terminées 
et prononcé hi clôttire de la liquidation à partir du 
3 FMI& 1977. • 

ASsEIVIEn4E GËNÉlitALE 
OiRDiNAII4E 

AVIS DE CONVOATION 

Messieurs les Actionnaires ' sont convoqués en 
Assemblée Générale ordinaire annuelle pour le 
Mardi 17 'Mai 1977 à 10 Heures, en.11-1Ôtél Herrnitage, 
square '1Jéïumarchais 'à Mohte-Cario. 

Ordre du jour : 

- 	

Rappôrt du Conseil ,leAdministration Pour.l'Exer-
cice 1976; 

— Rapport des Commissaires aux Comptes sur les 
compta de l'Exercice 1976; 

- Approbation des CoMPtés et du Bilan de l'Exer- 
cice 1976, affectation des résultats, quitus aux 
Administrateurs; 
Ratification de la démission d'un Administrateur; 

— 	Ratification de la nomination d'am Administrateur.; 
Opérations visées par l'Article 23 de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars ' 1895 et renouvellement 
des autorisations prévues par cette ordonnance. 

Le Conseil d'Administration. 

Étude :de Me  Jean-Charles REY. 
Docteur ,en.  Droit Notaire 

2, rue • Colonel Bellando de Castro - MONACO 

PRECIOUS STONE ENTREPRISES Si > 
(société anonyme monégasque) 

I. -- Aux termes d'une Àssemblée Çénérale 
Exttaordinire, tenùe, le '3 février 1977,Moraco,,1  
lès actionnaires' de la .  société anénynie Mônégasqué 
dénommée « PRECIOUS STORE ENTREPRISES 
8.À. », au capital de 200.000 francs, ont approuvé 
les comptes de la liquidation de la Société, donné 

11 	 procès Assem- 
blée GéPéYale Extraordinaire; du 3 février 1977, a 

i- verbal dé ladite 

été dépbsé au raüg-deS'in;inutes du notaire sôusSigné, 
par acte 'du -5 avril '071. 

III. -- Et  une expédition dudit acte de dépôt 
du 5 avril 1977 a été déposée 'au Greffe Général" des 
Tribunaux de la Principauté de Mohaàd' le' 19 avril 
1917. 

Monaco, lé 29 avril 1977. 

REY. 

Êtude de Maitre Louis-Cori-Stant' CitOVETTO 
Detetit en rotoit Notàire 

26, avenue de la Costa - Molm-CARLo 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF 

pICCIONE 	le » 

,,Suivant acte reçu par Maitre Crévetto, notaire 
soussigné, le 29 décembre 1976, réitéré le 20 avril 1977, 
il a été constitué entre Monsieur Joseph PICCIONE 
et Monsieur Jean SERTI, demeurant tous deux à 

	

Monaco, une « sdciété 	 dénommée : 
« PICCIONE et Cie », ayant pour objet : l'exploi-

r tation d'un commerce d'écailles, coraillerie,... objets 
d'art kt de.  maroquineriesitué 29, boulevard 
des MotiiiiiiMôfite-Carlo.  

La, raison'et.la signature soçiale sont « PICCIONE 
et Cie ».. ,Le capital social :, 200.000 francs divisé en 
200 parts de 1.000, franeS chaeune. La durée est de 
50 années à bonwtei du 20 avril 077. La société 

lest gérée et,' administrée par 'Monsieur PICCIONE 
j qui aura les pouvoirs les plus éteindus'pour les besoins 
de la société. 

, 
Une expédition des statuts et dé sa reitération 

seront' déposés au • Cireff6, '«ooriformélnént .à la Loi, 
. 	• 	• 	• 

Monacé, lè 29 'avril 
,t 	 • 

Signé : 	Citoviem. 
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Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

SOCIÉTÉ EUROPÉENNE MOBILIÈRE 
ET IMMOBILIÈRE» 

en abrégé « S.E.M.I. » 

(société anonyme monégasque 

Conformément aux dispositions de l'article 5 
de l'Ordonnance-Loi numéro 340 sur les sociétés 
par actions, if est donné avis que les expéditions des 
actes ci-après 

1°) Statuts de la société anonyme mèmégasque 
dénommée « SOCIÉTÉ EUROPÉENNE IVIOBILIÊ- 
RE ET IMMOBILIÈRE » en abrégé « 	», 
au capital de 300.000 francs et' siège social « Le§ 
Abeilles », boulevard d'Italie, à Monte-Carlo, établis, 
en brevet, par Maître Rey,, notaire, soussigné, le 18 
octobre 1976, et déposés au rang de ses minutes, par 
acte du 28 février 19/7. 

2°) Déclatation de souscription et de versement 
de capital faite par le fondateur, suivant. acte reçu, 
par le notaire soussigné, le 28 février 1977. 

3°) Délibération de l'Assemblée Générale Cons-
titutive, tenue, le 15 avril 1977, et déposée avec les 
pièces annexes au rang des minutes du notaire, sous-,  
signé, par acte du même jour (15 avril 1977). 

ont été déposées le 21 avril 1977 au Greffe Général 
de la Cour d'Appel et des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco. 

Monaco, le 29 avril 1977. 

Signé : J.C. RE?. 

Étude de Maître Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit • Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

VENTE. AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

Le mardi 17 mai 1977, à 11 heures, en l'étude de.  
M° Louis-Constant Ctovetto, notaire à Monaco 
(Principauté de Monaco) n° 26, avenue de la CoSta, 
à ce commis par Jugement du Tribunal Civil de Mo- 

naco, en date du 6 janvier 1977, il sera procédé' à la 
vente aux enchères publiques 

de 300 partà de 10.000 francs CF,A. chacune de 
valeur nominale de la S.A.R.L. Sénégalaise, dite 
« RAbIACTO » dont le siège est à Dakar km2, 
2, route de Rufisque, conStituée par acte de M° Senghor 
k 21 janvier 1967, 

Cette vente est poursuivie en vertu. du Jugement 
ci- dessus à la requête de Monsieur Roger MICHAUT  
DE MÔNI'PERREU5C, demeurant à Mcinaco, 17, bd 
de Suisse, créancier de la Société anonyme mon6gasque 
dite en abrégé « SÊIjIGEPAlt » elle-même 4sociée 
de « RADIAUTO ». 

MISE A PRIX . 	. '100.000 frs français 
— AVEC BAISSE DÉ MISE 

A PRIX A 	  60.000 frs français 
— CONSIGNATION POUR 

ENCHÉRIR . ... 	• 3000 frs français 
Le prix sera payable comptant le jour de l'adju 

dication. 
Le dahier des chargés peut être consulté chez 

M° L.-C. Crovetto, qui en est le détenteur 

Monaco, le 29 avril 1977. 

Signé L.-C. CROVETTO. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit • Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MIDNAck) 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
DE FONDS DE COMMERCE 

après saisie 

Le mercredi vingt-cinq mai mil-neuf-cent-soixante-
dix-sept, à onze heures, en l'Étude et par acte du minis-
tère de Maître Jean-Charles Roy, docteur en droit, 
notaire à ce commis par Ordonnance de Monsieur 
le Président du Tribunal de Première InStance de 
Monaco en date du 9 mars 1977, il scia Procédé 
la vente aux enchères publiques, au plus •:;frrânt et 
dernier enchérisseur, 

d'un fonds de commerce de fabricatiôn et de négode 
en gros de bijoux, exploité par la société anonyme 
monégasque « MONACO-BAGUES », dans des 
eaux situés dans l'immeuble « LE PANORAMA, 
51 à' 5/ nie Grimaldi, à Mônaco. 
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Ledit -fonds ne comprenant plus à ce jour que les 
éléments corporels ci-après 

1°) le nom commercial ou enseigne « Monaco 
Bagues »; 

2°) la clientèle ou achalandage pouvant encore 
y être attaché. 

Cette vente a lieu aux poursùites et diligences 
de Monsieur le Conseiller d'État, Directeur des 
Services Fiseaux de la Principauté de MOnaco; 
laquelle AdininistratiOn prise en qualité de créancière 
poursuivante en suite à 'une contrainte déceinée le 
15 juilta 1976, visée et rendue exécutoire par Monsienr 
le Président du Tribunal de Première InStance de 
Monaco en date du lendernain et à unie saisie` effectuée 
par Maitre ESCAUT-MARQUET, huissier à Monaco, 
suivant procès-verbal du 30 septembre 1976. 

Mise à prix  	,  	1.000 frs 
Consignation pour enchérir 	. . . 	500 frs 
L'adjudicataire devra obtenir, à ses risques et 

périls, les autorisation et licence nécessaires à l'exploi-
tation du fonds et transférer ce dernier dans des 
locaux idoines. 

Fait et rédigé par Maître Jean-Charles Rey, 
notaire détenteur du cahier des charges. 

Monaco, le vingt-neuf avril 1977. 

Étude de M° Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel •Bellando de Castro - MONACO 

« Monaco et à l'Étranger, pour son compte` ou le 
« compte de tiers, direetement ou eh participation` 

«--=- « 	l'étude et la réaligaïiOn 'de :tous travaux, 
« publics ou particuliers, de construction, de génie 
« civil, terrestre ou . Maritime, de démolition et de 
« terrassement, ainsi que, la prestation de services 
«accessoires; 

« — tous transports pour compte de tiers; 
« = l'achat, la vente, la fabrication, la représen-

« tation de tous matériaux, fournitures, matériel 
«et engins utilisés dans les activités ci-dessus. 

« Et, généralement, toutes les opérations sans 
« exception, financières, conimerciales, industrielles, 
« mobilières et immobilières pouvant se rapporter 
« directement à l'objet ci-dessus. 

Les résolutions prises par l'AsSemblée 
Générale Extraordinaire, précitée, du 17 janvier 
1977, ont été approuvées et autorisées par Arrêté 
de Son • Excellence Monsieur le Ministre d'État de 
ta Principauté de Monaco, en date du 18 mats 1977, 
publié au Journal dé Monaco, le ler avril 1971. 

III. — L'original du-procès-verbal de l'Assemblée 
Générale Extraordinaire, susvisée, du 17 janvier 
1977;  ainsi que l'AinpliatiOn de l'Arrêté Ministériel 
d'autorisation, également susvisé, du 18 mars 1977, 
ont été déposés au rang des minutes du notaire sous-
signé, par acte du 13 avril 1977. 

IV. -- Une expéditién de l'acte de dépêt, pré-
cité, du 13 avril 1977, a été déposée au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco, le 
25 avril 1977. 

( ENTREPRISE MONÉGASQUE DE TRAVAUX 
en abrégé « E.M.T. » 

(Société anoriyine nionégasque) 

Monaco, le 29 avril 1977. 

Signé J.-C, REY. 

MODIFICATION AUX STATUTS 

— Aux termes d'une Assemblée Générale 
Extraordinaire;  tenue, au siège social numéro 20, 
Boulevard Princesse-CharlOtte, à Monte-Carlo, le 
17 janvier 1977, les actionnaires` de la société anonyme. 
monégasque d6homMée «'ENTREPRISE MONÉ-
GASQUE DE TRAVAUX » en abrégé « E:M.T. » 
ont décidé de modifier l'article 2 >des statuts qui' sera 
désormais rédigé comte suit 

« Akr. 2 » 
« Objet» 
« La Société a pour objet,  

Etude de M° JEAN-CHARLES REŸ 
Docteur en. Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro, MONACO 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 
du 11 -mars 1942 et par l'article 3 - de d'Arrêté 
de Son Excellence Monsieur le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco, en date dû 25 février 
1977. en• -Principauté de 
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I. — Aux termes d'un acte reçu, en brevet, 
le 16 novembre 1976, par M° Jean-Charles Rey, 
Docteur en Droit, Notaire à Monaco; il a été établi, 
ainsi qu'il suit, les statuts d'ùiie Société anonyme 
monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une société anonyme 'Monégasque qui sera 
régie par les lois de la Principauté de Monaco et les 
présents statuts. 

Cette société prend la dénoinination de : « B.E.T. 
BUREAU D'ÉTUDES ÉCONOMIQUES »: 

ART. 2. 
Le siège de la société est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout endroit de la 

Principauté sur simple décision du Conseil d'Admi-
nistration, après agrément du nouveau siège par le 
Gouvernement Princier. 

ART, 3. 

La Société a pour objet tant dans la Principauté 
de Monaco qu'à l'Etranger 

L'exécution de toutes missions d'administration 
et de surveillance auprès des sociétés ou entreprises 
étrangères, ainsi que de particuliers; la gestion de 
tous budgets ainsi que tous services y afférents, 

La réalisatiOn d'études économiques et, notam 
ment, de statistiques, leur publication, l'édition et 
la diffusion d'ouvrages d'économie. 

Et, généralement, toutes opérations commer 
ciales, financières, mobilières ou immobilières se 
rattachant à l'objet social, 

ART. 4, 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-

dix-neuf-années. 

ART. 5. 

Le capital social est fixé à la somme de DEUX 
CENT CINQUANTE MILLE FRANCS, divisé 
en DEUX CENT CINQUANTE actions de MILLE' 
FRANCS chacune, de valeur nominale, toutes à 
souscrire en numéraire et à libérer intégralement à 
la souscription. 

ART. 6e 

'Les actions sont nominatives Où 'aii:p6tteiit,' au 
choix de l'aetionnaire, à la t Ondition; dinis "ce: dernier .̀  
cas, de satisfaire aux dispoiltidhOégales''en .vi eur, 
relatives à cette forme de titres.  

Les titres d'actions sont'' extraits d'un livre à 
souches, .revêtus d'un mi,inérdHdPérdte 'frappés,  du, 
timbre de la société et munis de la'signature kle'dettX 
administrateurs, L'une de ces,  deux signatures peut 
être impriinée ou apposée au` moyen d'une ,griffe. 

La cession des actions . aù porteur s'opère ;Par,.la 
simple tradition du titre. 

- 	• 	 ; 

Celle des titres noininatifs.a licw,pay 
rations de transfert et d'acceptation de transfer4 
signées par. le cédant et le edeSionna.j.re  pu,k,,mauda. 
taire et inscrites sur les registres dé la société,,  , , 

La société peut exiger '.que la-signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Les dividendes de toute action nominàtive ou au 
porteur sont valablement payés au porteur du titre, 
s'il s'agit d'un titre nominatif 	de coupon, 
ou au porteur du .coupon. 't • • , 

Tout dividende qui n'est pas ..réClamé dans les .. 
cinq ans de son exigibilité est preserit au, profit de, la 

ART,  

La possession d'une action emporte de/ plein droit 
adhésion 'aux statuts de la'SOMté .et 	4ux, 
décisions régulières  du Conseil "d'Adintrilstiition.  
et des assemblées générales; Le droits 
attachés à l'action suivent le -titre dans quelque andin' 
qu'il passe. 

tr  

Chaque action donne droit.a une.paeproportion;;; 
nelle dans la'propriété de l'actif social et elle particiPe:-  
aux bénéfices sociaux dans la ;proportion, indiquée' 
ci-après. 

Les actions sont indiVisibleS-et la société ne recon-
naît qu'un» seul propriétaire "pour '`cl a lits âctiic fi. 

Tous les copropriétaires iiiF411s 	,action. 
ou tous les ayantà droit à n'impôrié quel' titre, manie 
usufruitiers et nus pràpriéttlires, sont tenus de se 
faire représenter auprès de leeigoeiété- par 	s,e‘ile 
et même personne. 	 _ f-,, 	>.' 

Les représentanti ou "dréanêteri' d'nif'4ctloiùiafié 
ne :peuvent, sous aucun prétexte proOcitier ,1"tiepo;'. 
sitiôii des scellés sut les' biens. et valeurs 	W ,de 1 société, 
ni en demander le partage ..,ou la, licitation.dls,,sovit  
tenue"de s'en fapporter ,aux :inyefitaires :sociaux et 
aux délibérations de l'assemblée générale. 

société. 
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ART. s8. 
La société< est iadini nistrée I  par un :Conseil composé 

de .doux -membres .au, -moins -et <cinq au ,plus, tels 
parmi les -actionnaires ,et ,nommés par el'asiemblée 
générale. 

.ART. 9. 
Les .adminittrateurs 'doivent être :propriétaires 

chacun Ide 'cinq ,actions. 

Aer. 10. 
La durée des fonctions des 'administrateurs .est 

de six -années. 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'assemblée générale 'ordinaire 'qui -se 'réunira pour 
statuer -sur les - cOitiptes-du siXiètrie -exercice; et 'qui 
renon elles 'le -ConSéll en entier-pour une 'nouvelle 
période'de six ans. 

Il ':en sera. ide5inèrne Adtérieuternent. 
Tout membre sortant 	rééligIble. 

"MT. 
,Le -Conseil :d'Admmimstration aura les pouvoirs 

les phis étenduS, sans limitation ni réserve, pour ,agir 
au nom de la société et faire toutes les opérations 
relatives 'à >son ''Objet: 

Le Conseil péid déléguer les pouvoirs qu'if jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à 
un ou plusieurs directeurs, aSsociés ou non, pour 
l'administration courante della société et pour l'ex6- 
cution des décisions du Conseil d'Administration. 

Tous -les actes engageant la .société, autorisés 
par le*COnSeil, ainsi qilele retrait des.Tonds.et valeurs, , 
les mandats star 	Sariqiiiers, -débiteurs ,ou .dépoSi- 
taires'ef 	les souscriptions, avals, acceptations, endos 

aeqüits 'd'effets" de commerce, doivent porter.1a; 
signature de deux administrateurs, dont celle du ,  
Président-du ConseilidtAdtninistration !à--inoinsid'une 
délégation :zde pouvoirs .ptir le !COnsedid',Adiriinistra-
tion aJun administrateur, lin "directeur ',ou lout ;autre J• 
mandataire. 

Aitir. 12. 
Ltassembiée:générale nomme un'on deux'cOmmis-

salies aux comptes, Conformément à la loi numéro 
408 'du 'Vingt litriVier -niiiD.tie`tir-eent-rquarantéleinq. 

Ale. ;13. 
Les -attiOnnalree -Sont -Convoqes -en '''asseniblée 

générale dans les six mois qui Suivent la date 'de 'la 
et Lure .de 'exercice, par ,avis inséré ,dans .le <Journal 
de Monaco quinzejours-aVant latenue .del'assemblée, 

Omis 'le cas 	rest'nécessaire , de iniodiller  
statutsil tas,qeniblée 'générale ,eXtritord 	gera.tonvo- 
qilée»dela-.Ménielfaçon et kau 'délai , Aninze 'jours 
au moins. 	* 

'Dans lecaS érirtOnteS les actions `sont  
toiltes ItSStittlilées 'générales peuVent .avdir liéu sans 
05mo-catie' préald8le. 

ART. 14. 
Les décisions des assemblées sont consignées sur 

un registre spécial Signé par les membres du Bureau. 

15. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. '1'6. 
L'année sociale commence le premier Janvier 

et mit 	trente <et-un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra 

la période écoulée u juur de la constitution défi-
nitive jusqleau .tronte4Wun décembre'mil-neuf-cent-
soixante-dix-sept. 

ART. 17. 
Tous produits annuels, réalisés ,par la société, 

déduction 'Paite des 'frais d'exPloitation, 'des . frais 
;généraux ou ,d'edministration, 'y compris lotis it.tnor-
itissements normaux de l'actif -et rtoutes provisions 
pour risques commerciaux, Ïeonstituént 1e fbénéfice 
net. 

Ce bénéfice est ainsi reparti 
cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera -d'i3tre Obligatoire lorsqu'il 
;aura atteint une somme égale au dixiètne du 'capital 
isocial; 

le solde, à la 'disposition de ,l'assemblée générale, 
Ilaquelle, sur la proposition -du' Conseil d'Administra-
ltion, pourra l'affame, ,soit 'à Vattriblition d'un tan-
Môme aux administrateurs, (d'un dividende ,aux 
:actions, soit à Ela constitution -d'un <fonds 'd'amortis-
Isement supplémentaire ou de réserves spéciales, soit 
ile reporter à nouveau en totalité ou en partie. 

Alti. 18. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

lies administrateurs ou, à défaut, le ou les commis-
saires aux comptes, sont tenus de provoquer la réu 
lnion *dlune assemblée générale ektraordihaire, 
d'effet de se prononcer, sur la question -de ,savoir 
s'il y a lieu de dissoudre la société. 

La décision de l'asseinblée est dans tous les cas 
;rendue *publique. 

AkT. 
A 'l'expiration 'de la société 'ou en 'cas de disso- 

lUtion 	l'assetelée générale '141e, 'sur la 
proposition du Conseil d'AdrninistratiOn, le mode 
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de liquidation et nomme tin ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidatiôn et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par 
les liquidateurs; en cas d'absence du ou des liquida-
teurs, elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif de la société et d'étein-
dre son passif. 

ART. 20. 
Toutes contestations qui'peuvent s'élever pendant 

le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction 
des Tribunaux compétents de la Principauté de 
Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation,, tout action- 
naire doit faire élection dé dbmiCile 	M*n.aeo et:, 
toutes assignations et significations sont régulière-
ment délivrées à ce domicile. 

Pour le cas toutefois où l'actionnaire aurait omis 
de faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement 
faites au Parquet de Monsieur le Procureur Général 
près la Cour d'Appel de Monaco. 

ART. 21. 
La présente société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après 
que les présents statuts auront été approuvés et 

la société autorisée par Arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco et le tout publié dans le Journal de Monaco; 

et que toutes les formalités légales et administra-
tives auront été remplies. 

ART 22. 
Pour faire publier les présents statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs la constitution de la 
présente société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

Il. — Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence Mon-
sieur le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 25 février 1977. 

Ill— Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation, ainsi qu'une Amplia-
tion dudit Arrêté Ministériel d'autorisation, ont été 
déposés au rang des minutes dudit Maitre Rey, par 
acte du 21 avril 1977. 

Monaco, le 29 avril-  1977. 
LE FONDATEUR. 

Le Gérant du Journal : Cittium MINAZZOLL 

AID•455 
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